
Francis G. Morrisey

Le developpement recent du droit de
procedure en Amerique du Nord
Prawo Kanoniczne : kwartalnik prawno-historyczny 24/1-2, 237-253

1981



Praw o K anoniczne 
24 (.1981) nr 1—2

FRANCIS G. MORRISEY, O.M.I.

LE DEVELOPPEM ENT RECENT DU DROIT DE PROCEDURE  
EN AMERIQUE DU N O R D*  

Introduction

Parm i les grands problèm es que l ’E glise en  A m érique du Nord doit 
affron ter , m entionnons plus particulièrem ent celu i du divorce et du 
rem ariage des chrétiens. Nous estim ons présentem ent qu'il y  a près 
d e  huit m illiards de catholiques divorcés au x  E tats-U n is d’A m érique; 
a u  Canada, il sem ble qu’un catholique sur quinze se  trouve dans une  
-situation m atrim oniale anorm ale.

L ’E glise d’A m érique doit fa ire face à p lusieurs auitres problèm es, 
m ais celu i du m ariage rompu est la  d ifficu lté  qui touche de près 
l'ensem ble des catholiques à ce m om ent. D ans un  tem ps où la lo n 
gév ité  était de quarante ans, les d ifficu ltés m atrim oniales pouvaient 
parfo is disparaitre; m aintenant, avec une lon gévité  de so ixan te-d ix  
à  so ixante-q u inze ans en A m érique, une situation  m atrim oniale anor
m a le  peut durer longtem ps. D e plus, nous pouvons ajouter les facteurs 
sociau x  — à la su ite des guerres — qui m arquent profondém ent nos 
chrétien s et la  société en  général.

Le divorce fut généralisé au Canada en  11967, m êm e si auparavant 
o n  pouvait l ’obtenir pour des raisons d’adultère. Il y  a à peu près 
d eux cents m illes m ariages célébrés chaque année au pays, et so ix
a n te -d ix  m illes divorces. A ux E tats-U nis, il  y  a deux milliards de 
m ariages et un m iliard de divorces chaque année. De plus, au Cana
da , des études ont dém ontré que quatre-vingt cinq pourcent des m a
riages de personnes âgées de m oins de vLngjt ans n e durent pas trois 
an s *. V ers 1970, le  m ariage c iv il était autorisé par l ’Etat pour le  
Q uébec. C eci — m algré ses d ifficu ltés — a l ’ „avantage”, si on  peut 
parler ainsi, d’élo igner de 1’.,ég lise” ceu x  qui n’ont aucune fo i dans les  
.sacrements.

N ous som m es à la  recherche d e solutions à ces d ifficu ltés causées

* Travail présenté à V arsovie, Pologne, le  7 m ai 1979 à l ’occasion  
d e la réunion de l ’A ssociation  des cononistes polonais.

1 Voir, par exem ple, M. T r o t t i e r  et  A.  N o r m a n d e a u ,  „Le m a
riage des adolescents à M ontréal”, dans la Sem aine R elig ieuse de M on
tré a l,  le  3 août 1965, pp. 692—695.
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par des situations nouvelles. La réponse ne se trouve pas du jour au  
lendem ain; toutefois, en u tilisant le  droit ecclésiastique d’une façon  
in te lligen te , nous pouvons porter rem ède à p lusieurs situations im pos
sibles, tout en sauvegardant l ’intégrité de la doctrine et le  respect 
dû aux autres catholiques qui ont tant lu tté  pour le  respect d e  
renseignem en t de l ’E glise sur l'ind issolub ilité du m ariage sacram en
te l. Je v eu x  consiidérer ici une des solutions p artielles apportées 
à cette question douloureuse: la  révision  du droit de procédure au 
Canada et aux E tats-U nis. En m êm e tem ps, je v eu x  traiter —  m ais 
plus brièvem ent — de l ’application  actuelle de la  jurisprudence dans 
nos tribunaux ecclésiastiques.

I. LE DROIT DE PROCEDURE EN AMERIQUE DU NORD
A. Au Canada

1. La situ a tion  géographique e t relig ieuse

P résentem ent, le  Canada com pte une population de quelque  
23,000,000, dont 10,500,000 sont catholiques. Le pays couvre plus d e  
8,000 km. de territoire avec sept fu seau x  horaires; il est d ivisé en  
69 diocèses, avec quelque cent vingt évêques (dont sept O rientaux), 
y  com pris les retraités. Près de la m oitié des catholiques vivent au 
Quebec, et quaitre-vingt pourcent de la  population vit à cent cin
quante km. de la frontière am éricaine.

Il n’y a plus de relig ion  o ffic ie lle  au Canada, m êm e si la C onsti
tution, se référant aux traités passés, reconnaît le  droit d’ex is ten ce  
de l ’E glise catholique. Le Québec suit le  systèm e de droit c iv il fran 
çais, avec un code civ il particulier. Les neuf autres provinces et le s  
deux territoires sont régies par le  „Common L aw ” britannique. Tou
tefo is, il y  a un code crim inel com m un pour tou tes les provinces e t  
territoires.

La pratique relig ieuse publique dim inue sensib lem ent dans les  
ég lises, m êm e si nous notons une m ontée récente. C ertaines paroisses 
urbaines n ’ont un ta u x  de pratique publique que de quinze à v in g t  
pourcent. En cam pagne, la  proportion est plus é levée, sortout dans 
ïefe m ilieu x  irlandais des provinces de l ’A tlantique. M algré la m oyen
n e peu é levée  de pratique publique, les fidèles en  général tienn ent 
à régulariser leurs situations m atrim oniales, m êm e si p lusieurs ne  
se  donnent pas la  peine de fa ire les dém arches nécessaires.

Même si le  „Common L aw ” n ’est de rigueur que dans une partie  
du pays, on peut dire — sans crainte d’erreur — que la m entalité du 
„Common L aw ” prédom ine dans les esprits. A insi, un e personne e s t  
présum ée innocente jusqu’à preuve du contraire; nous suivons la doc
trine juridique sta re  decisis, avec priorité accordée à la jurisprudence; 
l ’équité joue un grand rôle dans la déterm ination des litiges; un e  
prim auté est accordée aux personnes sur les structures. L e droit q u i
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souvent n ’est pas statutaire, m ais coutûm ier, est considéré com m e 
un point départ et non pas com m e l ’idéal à atteindre. D ’où la d iffi
cu lté  pour les A nglo-Saxon s à s’adapter à un  code de lo i où tout est 
prévu dans le s  grandes lig n e s2. Ces m êm es principes trouvent, in év i
tablem ent, leur écho dans les tribunaux ecclésiastiques. De fait, il 
esit très d iffic ile , sinon  imposable, de fa ire abstraction d’une m enta
lité  d’ensem ble lorsqu’il s’agit d e  questions relig ieuses! U n lo i sans; 
référence à situation  vécu e n ’est pas facile  à accepter.

2. L’é ta b lissem en t des tr ibu n au x  el les in du its  aposto liqu es

a. I n d u i t  d e  19463

Jusqu’en 1945 les tribunaux, en  pratique, n ’ex ista ien t que sur pa
pier. Mais, à la fin  de la  deuxièm e guerre m ondiale, les évêques ca
nadiens, face à la pénurie de personnel eit au petit nom bre de causes 
m atrim oniales, dem andèrent au Sain t-S iège la  perm ission d’établir des 
tribunaux régionaux pour les cau ses de nu llité . A insi, il ne serait plus 
nécessa ire d’avoir un tribunal dans chaque diocèse.

En 1946, la  S.C. pour les Sacrem ents créa des tribunaux régionaux  
de prem ière et de d euxièm e instances, avec com pétence exclusive pour 
les causes m atrim oniales. Par la  suite, on m odifia quelque peu le s  
lim ites des tr ibunaux de prem ière et de d euxièm e instances, m ais en  
général le systèm e est resté sans changem ents m ajeurs jusqu’à nos 
jour.

En raison de cet induit, les cauises form elles et in form elles étaient 
traitées par les tr ibunaux régionaux.

D e 1946 à 10i65, les tribunaux décidaient en  tout d’u n e centaine de 
causes form elles par année. Mais voilà  qu’à la  suite des développe
m ent de la jurisprudence, et en  raison d’une conscience renou vellée  
des possib ilités qui exista ien t, les fidèles v inrent de plus en p lus 
nom breux devant les tribunaux. La reconnaissance c iv ile  du divorce  
et la possib ilité de l ’obtenir au Canada créèrent un nouvel intérêt 
pour les tr ibunaux ecclésiastiques.

A insi, en  1966, la C onférence des E vêques canadiens dem anda à la 
S ociété  canadienne de Droit canonique, nouvellem ent étab lie, de pré
parer un projet de rév ision  du droit des procédures qui tiendrait 
com pte des ex igences contem poraines.

La Société entreprit cet ouvrage et form ula quelques so ixan te- douze 
proposions qui furent acceptées par la  C onférence épisCopale; cette

2 Cf., par exem ple, F. G. M o r r i s e y ,  „Les élém ents du droit 
anglo-saxon  qui pourraient être incorporés au nouveau droit canoni
que de procédure”, dans M onitor ecclesiasticus, 106 (1976), pp. V o ir  
aussi, C. G a 11 a g h e r, „De notione iuris com m unis A ngliae eiusque: 
applicatione in  iure canonico”, in  P eriodica , 68 (1979), pp. 97— 117.

» Cf., A .A.S., -38 (194«), pp. 281—287.
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dernière entreprit, presqu’im m édiatem ent, les dém arches auprès du 
S ain t-S iège  pour obtenir ces sim plifications. E ntre-tem ps, en 1908, 
la  C onférence reçut de Rome une dem ande au sujet des structures 
des tribunaux régionaux. E lle  profita de l ’oecasion  pour présenter  
dans un deuxièm e rapport quelques dem andes plus particulières.

Le tou t est resté  sans réponse form elle pour quelques années. 
E ntre-tem ps, en 1970, la C onférence am éricaine reçut un induit qui 
accordait des sim plifications dans la  lign e d em an d ée4. T outefois, l ’in 
duit am éricain  ne correspondait pas à la situation  patrieulière du 
Canada, surtout en  raison de l ’étab lissem ent des tribunaux rég io
naux.

C’est ainsi que la  demande d’induit fut exam inée de nouveau par 
la  C onférence canadienne à la  lum ière du tex te  am éricain. On a réduit 
à trente le  nom bre de dem andes présentées. Les évêques vou laient 
surtout la  suppression de la  d euxièm e instance obligatoire, la  com 
péten ce basée sur le  dom icile de la  partie dem anderesse (à cause des 
distances), la sim plification  de la procédure lorsqu’il y  avait preuves  
docum entaires, et ainsi de suite.

b. I n d u i t  d e  19715

En mars 1971, la  Signature A postolique accéda en partie à la  de
mande des évêques canadiens.

On perm it aux tribunaux diocésains le cum ul de juridiction avec  
le s  tribunaux régionaux pour les causes in form elles et les causes 
apostoliques. D e plus, les tribunaux la tin s furent autorisés à accep
ter  les causes orientales — m oyennant certaines perm issions — un  
tribunal unique en deuxièm e instance fut autorisé (même s i ce tr i
bunal n ’est pas encore établi). On autorisa aussi l’éstab lissém ent d’au
tres tr ibunaux régionaux de prem ière instance lorsque la chose s'avé
rait nécessaire. La dem ande au sujet d’une troisièm e instance était 
retardée puisque la  question était à l ’étude.

Cet induit avait de l ’impontance, surtout pour soulager les tribu
n au x  régionaux des cas de défaut de form e et de privilège de la  foi. 
M ais la substance de la  rém arche canadienne de sim plification  n ’éta it  
pas encore accordée.

L es évêques am éricains ont vu leur induit prolongé en  1974 jusqu’à 
la  prom ulgation du nouveau C od e’. V oyant ceci, les évêques canadiens  
ont ren ouvelé leur dem ande, mais ont présenté aux autorités rom ai
nes une requête basée en grande partie sur le tex te  am éricain, com p
te -te n u  de la publication dans l ’intérim  du M otu proprio  „Causas m a

4 V oir tex te  dans Canon L aw  D igest, VII, pp. 950—068.
s V oir tex te  dans Canon L aw  D igest, VII, pp. 9217— Э29.
6 Voir tex te  dans Canon L aw  D igest, S u pp lem en t 1974, с. 1960, pp. 

ЛЗ—il 4.



[5] Le développem ent de procedure 241

tr im on ia les” e t de la situation  particulière du pays. On dem andait le  
systèm e de trois juges en  prem ière instance sans appel obligatoire, 
on un juge en  prem ière instance avec ratification  en deuxièm e instance.

b. I n d u i t  d e  19747

C ’est le  1er novem bre 1974 que le  C onseil pour les A ffaires publi
ques de l ’E glise accorda aux évêques canadiens — jusqu’à la prom ul
gation du nouveau Code — trois facu ltés sur les vingt dem andées. Il 
s’agissait des facu ltés les plus im portantes.”

On autorisa l ’usage général du juge unique en prem ière instance. 
La com pétence basée sur le  lieu de résidence de la  partie dem anderes
se était accordée, m oyennant certaines conditions relativem ent sim 
ples. On autorisa aussi la  d ispense de l’appel obligatoire lorsque la  
sentence affirm ative fu t portée en prem ière instance par un collège  
de trois juges et que le défenseur du lien  ne portait pas d’objeation  
contre la décision.

L ’induit de 1974, jointe aux facu ltés accordées en  19-71 et aux auto
risations de „Causas m atrim on ia les”, répondait à l ’ensem ble des dé
sirs des évêques canadiens, m êm e si sur des points de détail la  ré 
ponse était négative.

Mais, par la suite la  S ignature A postolique posa des objections et 
ex iga  des m odifications im portantes dans l ’application de l ’induit. 
E lle voulait surtout l ’étab lissem ent d’un  bureau de rév ision  dans le  
cas où la d ispense de l'appel serait accordée. C om m ença alors une  
nouvelle  période de négociations avec la Signature Apostolique.

d. D é c i s i o n s  d e  19778

Le 20 m ai Ii977, après des tractations personnelles, la  S ignature  
A postolique prom ulga des norm es qu i ex igea ien t l'établissem ent d’u n  
„parvus coetus ad perpen den das sen ten tia s”. C ette com m ission de ré 
vision  était étab lie  auprès de la C onférence et fonctionne régu liè
rem ent.

Voilà, en bref, une description des quatre docum ents m ajeurs du 
S iège A postolique. M entionnons, en passant, que quelques autres in 
duits de m oins d’im portance furent accordés au cours de cette  m êm e 
période. M ais passons plutôt à l’application de ces norm es.

3. A p p lica tion  des n orm es dans le s  tr ibu n au x

En 1978, le s  tribunaux canadiens on porté 1,3&6 décisions form elles  
en  prem ière instance. Sur ce total, 1,011 causes sont passées devant

7 Voir tex te  dans Canon h aw  D igest, S u p p lém en t l'974, c. 1060, pp. 
15— 16.

8 S ignature A postolique, N orm ae exsecu tion is..., le  20 m ai 1977, dans 
C.E.C.C., D ocum en ts o ffic ie ls , n° 433.

16 —  P ra w o  K an o n iczn e
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le  bureau de révision . U n total de 375 cas sont a llés en  appel, ou, 
dans le cas de décisions négatives, on  é té  abandonnés 9.

P résentem ent, près de 3,000 causes attendent devant les T ribunaux. 
Dans certains cas, il faut attenidre quelques années avant l ’acceptation  
de la  cause. L e nom bre tota l de causes ne sem ble pas dim inuer.

A ujourd’hui, le s tribunaux régionaux, en  plus du nom bre grandis
sant de causes, doivent aussi faire face à des facteurs de personnel, 
de distance et de finances.

a. F a c t e u r s  d e  p e r s o n n e l

Quant au personnel, il sem ble qu’on m anquera toujours d’un nom 
bre vraim ent suffisant de canonistes qualifiés; c ’est la  m êm e chose  
pour les vocations sacerdotales et relig ieuses. D epuis une dizaine
d ’années, cependant, les relig ieuses ont accès à certains postes dans
les tribunaux après avoir com plété leur cours de droit canonique.
P résentem ent, une vingtaine de fem m es canadiennes ont des grades  
de docteur ou de licenciée en droit canonique. Il y  a en  p lus quelques  
relig ieuses qui on reçue le  baccalauréat en droit canonique. Les re
strictions im posées par le droit un iversal contre l’accès des fem m es  
aux postes dans les tr ibunaux se  justifien t d ifficilem ent dans ce con
tex te . C’éta it une des dem andes qui étaient refusées: la p ossib ilité  
pour les fem m es d’être nom m ées juges. N ous espérons éven tu elle
m ent voir des m odifications à ce sujet, surtout en  raison du fa it qu e  
beaucoup de fem m es ont fait leurs études théologiques et canoni
ques.

b.  F a c t e u r s  d e  d i s t a n c e

Quant aux facteurs de distance, il faut se rappeler que souvent
nos juges dem eurent à une très grande distance du siège du tribunal 
régional, et souvent dans un auitire zone horaire. (Par exem ple, je  
suis juge du Tribunal ecclésiastique de Québec et je dem eure à 
500 km. du siège de ce tribunal). Lorsqu’il y a une décision co llég ia le  
(dans les trois-quarts des cas), il faudrait entreprendre un voyage
long et d ispendieux pour porter la  sentence. A insi, les circonstances 
peuvent exiger dans certains cas l ’usage du téléphone en  circuit
ferm é. De plus, les offi'cialités diocésaines doivent offrir leur person
n el au tribunal régional pour aider dans l ’instruction des causes. 
A utrem ent, tout se ferait par com m ission rogataire, avec m oins de  
chances de succès puisque p lusieurs agents de pastorale ne sont pas 
au courant des ex igences des tribunaux. On se dem ande ainsi si le  
systèm e des tribunaux régionaux est vraim ent la réponse à la que
stion. Ces tribunaux, en théorie, favorisent la spécialisation  du per

9 S tatistiques fournies par le Secrétariat générale de la  C.E.C.C., 
avril 1979.
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sonnel; cependant, i l  y a le  danger de la isser au M odérateur seul 
la  responsabilité de fa ire le recrutem ent du personnel. Les prêtres 
p eu ven t se désin téresser de cet aspect de la  pastorale, surtout s’il  
s ’agit de vivre dans une partie du pays qui parfois n ’est pas dans la  
m êm e province.

c. L e s  f i n a n c e s

Quant aux finances, on se dem ande com m ent continuer la  pratique  
courante. Par politique établie, on vise à dépenser au m oins le  m on
tan t équivalent pour la  préparation au m ariage que pour le  tribunal. 
D ans certains cas, i l  s’agit du quart du budget d iocésain  pouT à peine  
d eux ou trois pourcent de la papulation. N ’em pêche, on sait que 
l ’adm inistration de la justice n ’est pas une proposition payante et il 
fau t consentir à des sacrifices en ce domaine.

M algré ces d ifficu ltés, nous som m es très heureux de pouvoir recon
naître que la  grande m ajorité des tr ibunaux font des progrès rem ar
quab les dans l ’utilisation  des techniques renouvelées. On réduit le  
nom bre de tém oins lorsque la chose est possible et le cas est clair; 
ainsi, deux ou trois tém oins suffire au lieu  de sept ou huit. Les 
tém oins de crédib ilité sont u tilisés lorsqu’il est im possible d’obtenir  
d ’autres preuves; ainsi, on sauvegarde la  justice et les droits des 
personnes. La preuve docum entaire — surtout dans le  cas de m ala
d ies psychiques —  perm et de dim inuer le  nombre de tém oins qui 
sont appelés à tém oigner. Les questionnaires on été abrégés. Tout 
cec i aide beaucoup, sans pour le  m oindre sacrifier l ’essen tiel de la 
preuve.

D eux points surtout sont à la base de l ’encouragem ent qui se ren- 
contre un peu partout au Canada; 1) le  plus grand sou ci de la part 
des évêques de préparer du personnel pour les tribunaux, m algré  
le s  sacrifices que ceci impose; 2) la  plus grande efficacité  des tr i
bunaux, grâce à l ’application des induits reçus de Rome. En 1979, le  
to ta l des décisions atteindra probablem ent le  ch iffre de quinze cents 
pour les causes form elles. Le budget total sera près d’un m illiard de 
dollars cette année. Il y  a une quarantaine de personnage aux  
étud es en droit canonique, tandis qu’il y a huit ans, il n’y avait que 
six .

4. Le ,,ius condendum ”

Il est relativem ent facile  de voir m aintenant pourquoi il y  a des 
objections sérieuses au Canada contre le  schém a „De P rocessibus” 
d e la  C om m ission de révision  du Code de droit canonique. On tient 
à  conserver la substance des induits. En particulier, quatre points 
sont à la base des objections.
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a. L a  c o m p é t e n c e  d e s  t r i b u n a u x

A  cause des facteurs de distance et d’hostilité  possible de la  part 
des parties défenderesses, surtout n on  catholiques, nous tenons beau
coup à ce que pour les causes m atrim oniales, la résidence de la  
partie dem anderesse soit source de com pétence juridique. C eci est 
plus urgent dans certaines régions du pays qui sont plutôt défavo
risées au point de vue de personnel et où la période d’attente s ’étend  
sur p lusieurs années; dans ce cas, la partie dem anderesse peut s’adres
ser au tribunal de sa p lace s i la  partie défenderesse v it présentem ent 
dans une région défavorisée.

b. L e s  f e m m e s

N ous constatons avec beaucoup de bonheur que le coetu s  pour 
réviser le schém a D e proeessibus  a voulu étendre en 1978 la  p ossib ili
té  d’adm ettre des fem m es à certaines postes dans les tribunaux, m ais  
nous vou lons qu’elles soient adm ises aussi com m e juges, surtout s i 
on accepte des hom m es laïcs qui n ’ont pas le pouvoir d’ordre. Ce 
point est tirés im portant dans le  con texte d’un pays où la  v ie  sécu
lière reconnaît de plus en plus aux fem m es un statut juridique égal.

c. L’a p p e l  o b l i g a t o i r e

L e point le  plus essen tiel pour nous dans l ’étude des causes est la  
suppression de l'appel obligatoire. La sim plification  envisagée par 
C ausas m atrim on ia les  a fait beaucoup de bien, m ais ne va pas assez  
loin. Très peu de causes ont été renversées en appel avant 1971 au 
Canada. A ujourd’hui la  proportion est m êm e moindre.

d. L e  p r o c è s  c o n t e n t i e u x

Etant donné qu’au Canada (et aux E tats-U nis par ailleurs) l’E tat n e  
reconnaît aucune' conséquence c iv ile  aux décisions des tribunaux ec
clésiastiques, et qu’en  général, la  cause n’est pas contestée, nouis trou
vons d iffic ile  d’admettire que les causes m atrim oniales soient considé
rées com m e des causes contentieuses. 11 s’agit beaucoup plus d’une  
in qu isitio  pro re i ve r ita te  que d’une cause judiciaire dans le  sens for
m el du mot. La m entalité du „Common L aw ” exerce  une in fluence  
ici: nous partons des fa its de la vie, et non pas exclu sivem ent d’une  
philosophie conceptualisée d'avance.

Pour le m oins, nous recom m andons que la  procédure contentieuse  
som m aire soit autorisée pour les causes m atriom oniales. Nous ne sa 
vons pas encore, d’ap rès C om m unicationes, l ’opinion de la  C om m is
sion  de révision  sur ce point. A vec la m entalité du „Common L aw ”, 
nous trouvons d iffic ile  de fa ire passer les structures avant les per
sonnes, m êm e si nous reconnaissons volontiers que souvent les struc
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tures bien appliquées em pêchent des décisions arbitraires ou abso
lues.

L es évêques canadiens, et les épiscapats de p lusieurs autres pays, 
dem andent un  deuxièm e tour de consultation avant que le  nouveau  
Code ne soit prom ulgué. M êm e si ceci retarde de d eu x ou trois ans la 
parution du Code, nous trouvons qu’en  général les schém as propo
sés ne tiennent pas assez com pte de la  situation de l ’E glise dans nos 
pays. Poux m oi, ce  deuxièm e tour de consultation  est le  point le  plus 
im portant dans ce processus de révision  du droit. L ’id éa l sem blerait 
êftre un synode épiscopal où toutes les conférences seraient engagées.

V oilà, en bref, la  situation  au Canada. Passons m aintenant à une  
courte étude de la  situation  aux E tats-U nis.

B. A u x états — unis d’A m erique

1. La situa tion

A ux E tats-U nis, la  systèm e des tribunaux régionaux n’a pas été  
adopté. Par conséquent, chaque d iocèse est censé avoir un tribunal 
q ui fonotione adéquatem ent. Mais, avant 1970, en effet, il n’y avait 
qu’une vingtaine de diocèses où on traitait les causes form elles. P ré
sentem ent, presques tous les diocèses ont une' offic ia lité  organisée et 
fonctionnante.

Il y  a une population catholique de 50,000,000 aux E tats-U nis, avec
près de trois cents évêques. Cette population est d ispersée sur un ter
ritoire de 5,000 km. d e l ’est à l’ouest. Presques le  quart des catholi
ques sont de langue espagnole.

2. L es in du its

D evant la situation  injuste qui se perpétuait dans les tribunaux, la  
„Canon L aw  S ociety  of A m erica” a entrepris, dès 1966, l’étuide des 
p ossib ilités de sim plifier le  droit de procédure. L e résu ltat fin a l 
éta it un docum ent contenant v ingt-trois articles ou propositions, dont 
les poinits essen tiels étaient: com pétence basée sur la  résidence de la  
partie dem anderesse, usage du juge unique aux deux instances, sa- 
nation  des enreuTs de procédure par la  sentence, dispense de l ’appel 
obligatoire dans les cas exceptionnels.

Le C onseil pour les a ffa ires publiques de l ’E g lise  accorda, en  1970, 
un induit pour une durée de Çrois a n s 10. On accéda en  en tier à la  
dem ande des évêques am éricains. En 1-973, l ’induit était renouvelleé, 
m ais pour un an seulem ent. D es objections furent portées contre 
l ’usage étendu de la dispense de l ’appel. Les évêques renouvellèrent 
leurs efforts et, en  1OT4, l ’induit fuit renouvellé jusqu’à la prom ulga

10 Voir tex te  dans Canon L aw  D igest, VII, pp. 950—®G8.
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tion du nouveau C o d e11. Toutefois, on exiga, en  1974, la création d’un  
parvu s coetus  pour reviser les sentences dans les cas où la d ispense  
de l ’appel éta it so llic itée  par le  tribunal. Ce coetus  est en opération  
depuis quelques années et joue aussi le  rô le  de com m ission de v ig i
lance sur la qualité du travail accom pli par les officialités.

3. L ’app lica tion

P résentem ent, aux Etats-U nis, on aocorde quelque vingt m illes  
déclarations de nu llité  par année. C om pte-tenu de la population, la  
proportion est un peu plus forte qu’au Canada. M algré ces efforts, 
le  travail avance à peine car, comm e nous l ’avons m entionné p lus 
haut, il y  a  un m iliard de divorces par année au pays. La proportion  
de catholiques ne sem ble pas être substantiellem ent m oindre que la  
proportion des autres am éricains. Beaucoup de ces gens veu lent se 
rem arier à l’Eglise.

Il ne faut pas oublier un détail qui s’appliques aussi au Canada. 
Un pourcentage assez é levé  de ceux qui se présentent au tribunal 
ne sont pas des catholiques. Il s’ag it dans ces cas de personnes di
vorcées qui désirent contracter m ariage m aintenant avec un catholi
que.

Des objections im portantes furent sou levées dernièrem ent par la  
Signature A postolique au sujet ' de la  com pétence juridiques pour 
accepter des causes lorsques le  m ariage avait été célébré dans un au
tre  p a y s i2. A insi, des gens m ariés au M exique (où il y a peu de tr i
bunaux qui fonctionnent), en Espagne, en  Ita lie, à M alte, etc., ven ai
ent au x  E tats-U nis pour quelques m ois afin  d ’obtenir leur déclaration  
d e  nullité. A cause des ram ifications de ces décisions au for civ il, la  
Signature A postoliques dem anda de ne pas accepter de te lle s  causes 
sans autorisation écrite lorsque les deux parties ne, dem eurent pas 
au x  E tats-U nis. C ette d ifficu lté  n e s’est pas présentée au Canada.

C. E valuation de l ’ensem ble

Pour éveluer la  situation  d'ensem ble au sujet du droit de procédure, 
nous pouvons dire qu’en  général, les induits accordés au Canada et 
au x  E tats-U nis nous aident à répondre à une situation  écrasante, m ais 
ne vont pas assez loin.

Il reste toujours certaines d ifficu ltés. D ans quelques tribunaux  
on  n ’a pas accès facile  aux experts psychiatres ou psychologues, qui 
veu t dire que, parfois, une décision peut sem bler m anquer de pré
cision  en ce qui concerne l ’étiqu ette  à placer sut un désordre.

11 V oir tex te  dans Canon L aw  D igest, S u pp lém en t 1974, c. 1960, pp. 
13— 1̂4.

M La correspondance o ffic ie lle  à ce sujet se trouve dans Origins, 7 
(1977—>1978), pp. 657, 659—665.
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P lus de quaitre-vingt pourcent des causes form elles traitées devant 
les tribunaux portent sur les fa illes psychiques. Dams ces cas nous 
avons parfois à faire face à des parties défenderesses qui refusent toute  
collaboration, surtout dans le  cas de personnes qui n ’ont aucune a ffilia 
tion  à l ’E glise catholique. De tem ps à autre, il y  a poursuite introduite  
au civ il contre le  personnel des tribunaux, m ais jusqu’à présent ces 
cau ses n ’aboutissent pas.

U ne d ifficu lté  d’application concerne le  ve titu m . N ous im posons 
souven t un ve titu m  à la  célébration du deuxièm e m ariage, sans 
consu ltation  au préalable avec l ’Ordinaire du lieu . M ais souvent ce  
m êm e Ordinaire est à trois m illes km. du tribunal et n’a pas accès 
a u x  dossiers judiciaires. L e problèm e devient de plus en plus aigü  
avec les années. En m êm e tem ps, au Canada, les tribunaux régio
n au x  ne se reconnaissent pas la com pétence pour soulever le v e t i
tu m  im posé puisqu’il s’agit d’un  acte adm inistratif et non d’un acte 
judiciaire.

Un autre obstacle se rencontre parfois lorsqu’il s’ag it de faire juger 
un e cause en  troisièm e instance à Rome. D e façon  assez générale, 
la  Signature A postolique autorise volontiers la poursuite d’u n e  cause  
e n  troisièm e instance au Canada, devant un  autre tribunal. Mais, 
lorsq u ’une cause est étudiée à Rome, il s’avère assez com m un de 
rem arquer que le  vocabulaire psychiatrique et psychologique diffère  
d e continent à continent. C eci a donné lieu  à des d ifficu ltés d ’interpré
tation.

Il faut se  rappeler un  autre point. P uisque l ’Etat n’accorde aucune  
reconnaissance civ ile à nos déclarations de nu llité, nous devons recon
naître que la très grande proportion des causes qui sont traitées por
te  sur les effets de conscience. C eux qui ne s’in téressent pas à ces 
facteurs ne se présentent pas devant nos tribunaux. Il m e  samMe 
qu e dans notre m ilieu nous pouvons, en général, et en  toute sécurité  
accorder une plus grande valeur de crédibilité aux parties et aux  
tém oins. S i on vien t au Tribunal pour, m entir, on n ’aura pas la  paix  
de conscience désirée. D e l ’autre côté, il faut reconnaître que m êm e 
s i  les gens désirent dire la vérité, ils la disent à leur façon; il faut 
donc s’assurer de l ’ob jectiv ité  et de la  to ta lité  de ce tte  m êm e vérité! 
D ’où la  n écessité  d’un changem ent de m entalité pour passer de la  
cause contentieuse au procès adm inistratif, ou, du moins, au pro
c è s  som m aire.

P lusieurs se surprenent du fa it que la presque tota lité  des déci
sion s sont affirm atives. Nous procédons très souvent par enquêtes 
prélim inaires pour ne pas surcharger les tr ibunaux de causes qui 
n ’ont pas d e chances d’aboutir, et pour la isser la  chance aux personnes 
q u i attendent. Pour illustrer ce point, donnons quelques statistiques  
pour le Tribunal R égional d’O ttaw a en 1978. En tout, 405 causes 
fu ren t présentées; sur ce total, 205 furent acceptées. Le tribunal a
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réglé  227 causes (en tenant com pte des causes présentées en  1977) et 
a porté 1&0 sentences a ff irm a tiv es1S. A insi, on voit que seulem ent 
le  tiers des causes présentées reçoivent une décision  affirm ative, m ê
m e  si le  tribunal a porté très peu de décisions négatives. Le proces
sus de l ’enquête prélim inaire com porte beaucoup d’avantages, m ais 
a aussi des inconvénients: les gens ne se  m ontrent pas trap enthousia
stes  pour se présenter deux fois devant le  personnel du tribunal: en  
prélim inaire et en  session  form elle. Souvent il est m ieux de prendre 
la  déposition prélim inaire sous serm ent, pour l'incorporer paT la  
suite, s i nécessaire, dans les actes judiciaires de la  cause.

Il y  a toujours le  danger de l ’u tilisation  indiscrète des solutions 
pro foro conscien tiae. Nous som m es tous au courant des inconvénients 
d e l’utilisation  de ce systèm e. C’est pourquoi il faut tout fa ire pour 
présenter aux fid èles une solution léga le  et reconnue si c’est passible.

V oilà en  quelques points une vu e d’ensem ble sur la situation  du 
droit de procédure. Passons m aintenant à l ’u tiiisation  des données de 
la  jurisprudence ro ta le  et locale.

II. LA JURISPRUDENCE

A. Sous le droit actuel

1. L ’a p p o rt conciliaire

Il est indéniable que l ’enseignem ent conciliaire sut la nature du 
m ariage chrétien a exercé une très grande in flu en ce sur la  jurispru
d en ce locale, pour ne pas m entionner la jurisprudence rotale.

Nous insistons beaucoup présentem ent sut le  consortium  v ita e  co- 
niugalis  et ses conséquences juridiques. A vec la  C om m ission de ré
vision , nous parlons parfois de com m unio v ita e  plutôt que de con
sortium . Il m e sem ble que l ’expression  con sortium  v ita e  a une con
notation  juridique plus précise, m ais peu im porte. I l s’agit de s ’en ten 
dre sur l ’essentiel.

Il est évident que m êm e à la Sacra Romana Rota tous le s  juges 
ne partagent pas la  m êm e m anière d’utiliser les données conciliaires. 
Et m êm e parm i ceu x  qu i les utilisent, nous rem arquons une d iver
gence m arquée 14.

Pour illustrer ce point, disons que dès 1908, une décision coram  
Fiore (le 30 novem bre 19â8) n ie que la  com m union de v ie  est de

-ls Statistiques fournies par l ’O fficial du Tribunal régional d ’O ttaw a, 
avril 1979.

14 D ans cette  section  nous suivons d e  près D. F e l l h a u e r ,  „Re
cen t R om an Ju rispru den ce’’, dans Studia Canonica, 13 (1979), pp. 125— 
152.
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l ’essence du m ariage. Il s’a g it plutôt, d it-il, de l’in tégrité  de la in d i-  
v idu a  v ita  et non d’un effe t du consentem ent valide. C ette m êm e  
année, 1968, F agiolo dit tout sim plem ent que la question de la  „prin
cipauté éga le” des fins du m ariage est une question  ouverte (le 2 
ju illet 1368).

En 1969, avec A nne, nous avons un développem ent qui nous est 
très fam ilier m aintenant: . la reconnaissance des conséquences juridi
ques du con sortium  v ita e  (le 25 février l'969). On aborde par la su ite  
la  question  du caractère „interpersonnel” du m ariage (le 22 ju illet  
1969). Fagiolo et Pom pedtia ont su ivi cette lign e de raisonnem ent (le  
22 décem bre 1969; le  30 octobre 1970). On aborde en  m êm e tem ps  
la  question  délicaite de la signification  juridique de l ’am our conjugal.

L’opposition à ces développem ents se  trouve exprim ée dans les dé
cisions de P allazin i (le 2 juin 1971) et de la S ignature A posto liq ue  
(le 5 décem bre 1972).

De 1973 à 1977, nous participons à une controverse m êm e ouverte  
dans les décisions de la Rote. Parm i les juges qui a ffirm ent la por
tée  juridique de la  notion  de consortium  v ita e , signalons Serrano (le  
5 avril 1973, le  30 avril 1974, le 9 juilleit 1976) qui dém ontre l ’éq u iva
len ce  qui ex iste  entre com m unitas v ita e  et re ia tio  in terperson a lis  en  
disant que les droits et les devoirs m atrim oniaux sont essen tiellem ent  
orientés vers le  partenaire (le 9 ju illet 1976). A nné, le  H1 m ars 1975, 
dém ontre la n u llité  d’un m ariage où i l  n ’ex ista it pas d’incapacité d’a s
sum er les obligations du m ariage, m ais où la  personne en  cau se  
éta it de m entalité te lle  que le  m ariage était considéré quasim ent 
com m e un concubinage. Il répète cet enseignem ent dans une décision  
du 4 décem bre 1975.

D e m êm e, nous savons que d’autres juges de la R ote, te ls  Raad (le 
avril 1975), D i F elice  (le 8 mars 1975, le  l'I décem bre 1975, le  17 jan
v ier 1976), L efebvre (le 31 janvier 1976), et E w ers (le 15 janvier 1977) 
reconnaissent une valeur juridique à la  notion  du con sortium  v ita e _

Parm i les juges qui n e sem blent pas reconnaître cette valeur juri
dique, signalons P into (le 12 novem bre 1973, le  14 avril 1975, le  28 
octobre 1976), Miasala (le 12 mars 1975) et la  Signature A postolique  
(>coram  S taffa , le  29 novem bre 1975).

C ette divergence d’opinion aura des conséquences très pratiques 
dans la  jurisprudence locale. M ais avant de tirer ces conséquences, 
disons qu’on peut probablem ent caractériser d’„approche négative” 
rapproche judiciaire adoptée par la R ote pour discerner la  présence  
ou l ’absence du droit au con sortiu m  v ita e  dans une union donnée. 
C’est-à-d ire, les juges cherchent une condition psychologique anor
m ale chez l ’un ou l ’au tre des partenaires, une condition  qui rendait 
la  personne inapte quant à un secteur im portant de la  v ie  conjugale  
(m êm e si cette incapacité ne décou le pas toujours d’une m aladie m en
tale). On a donc accordé plus d’attention  au x  anorm alités qu’à une-
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an a lyse  du con sortium  v ita e  lu i-m êm e; on portait ainsi p lus d’atten
tio n  à la cause qu’à l ’e ffet; c’est tou t-à -fa it logique. A insi, on év ite  
l ’obligation de dresser un catalogue des élém ents essentiels de la  
com m unio v itae. M ais, de l ’autre côté, il faut adm ettre et reconnaître 
que le consortium  v ita e  peut être exclu s non seulem ent en raison  
d ’une incapacité psychique, m ais aussi par un acte p ositif de la  vo 
lonté. Les juges de la  Rote qui reconnaissent les conséquences juri
d iq u es du consortium  v ita e  se préoccupent des preuves disponibles et 
d u  fait que la notion  ne doit pas s’étendre au-delà des lim ites respec
tab les.

Au Canada, on ten te de donner des exp licitations sur le  consortium  
vita e  et ses élém ents. Les écrits du Père G erm ain Lesage sont bien  
connus en  cet ég a r d 15. Il a tenté de résum er sous cinq chefs les 
é lém en ts essen tiels de la v ie  conjugale: équilibre et m aturité per
sonnelle, capacité de relations in terpersonnelles et conjugales, assistan
t e  conjugale, sécurité m atérielle, capacité d’être parents.

U ne autre classification , basée sur les caractéristiques de l ’am our 
^conjugal énoncées dans H um anae v ita e  (hum ain, total, fid èle  et ex c lu 
sif, fécond, m oral) ten te d’organiser ces élém ents de la  façon su ivan 
te: la capacité hum aine (basée sur l ’u sage de la raison), la capacité so
ciale (en considérant l ’hom m e com m e un  être su jet à des relations in 
terpersonnelles), la  capacité d’am itié hétérosexuelle , la capacité d ’am itié  
cooijugale, et la capacité d’être p a r e n t1#. Dans cette classification  on in 
siste aussi sur la notion de capacité.

Le débat n’est pas encore term iné. M ais nous trouvons essen tielle  
une reconnaissance juridique des conséquences pratiques de l ’en seign e
m ent sur le „consortium  v ita e ” et de l ’in fluence des désordres de 
la  personnalité sur l ’étab lissem ent de cette com m union de vie et 
d ’amour.

2. A u tres d éve loppem en ts

a. L e s  d é s o r d r e s  d e  p e r s o n n a l i t é

N otre jeunesse se caractérise souvent en A m érique par deux dé
sordres de la  personnalité qui sont d iffic iles à cerner: le  sty le  de v ie  
dit de non engagem ent, et le  sty le  de v ie  v ica ire  (i.e., se  prendre 
pour un a u tre )17. La v ie  de non engagem ent se  rallie à la perso-

15 Voir, par exem ple, G. L e s a g e ,  The C onsortium  v ita e  coniugalis: 
nature and app lica tion s, dans S tu d ia  Canonica, 6 (1972), pp. 99— 113; 
„Evolution récente de la jurisprudence m atrim oniale”, dans Société  
C anadienne de Théologie, Le D ivorce, M ontréal, Fides, 1973, pp. 45—
48.

18 Cf. F. M o r r i s e y ,  „Influence of P ersonality  D isorders”, dans 
S tu d ia  Canonica, 9 (1975), pp. 184— 187.

17 Cf. A. A n g y a 1, N eurosis and T rea tm en t: A  H olistic  T heory, 
N ew  York, The V iking P ress, 1973, pp. 135—il89.
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xm alité obsessive-com pulsive, mais considérée d’une façon négative. 
L e sty le  de v ie  „vicaire” découle d’une im m aturité transitoire qui 
•empêche le  jeun e d e reconnaître ses lim ites et ses capacités.

Ces désordres de la  personnalité, et leur m anifestation  dans la  v ie , 
découlent beaucoup du m ilieu  fam ilia l et socia l de l’en fant de m oins 
J e  six  ou sept ans.

R égulièrem ent, nous avons des m anifestations publiques de cette  
a tt itu d e  ou de ce désordre. Il arrive trop souvent que les jeunes v i
v en t ensem ble quelques années avant le  m ariage. La honte sociale  
■est presque non ex istan te  m aintenant dans certains m ilieu x  urbains. 
S i après cinq ou six  ans de concubinage le  couple décide de se m a
rier, c’est souvent à ce m om ent que les d ifficu ltés se m anifestent plus 
•vivem ent. Tout va  bien jusqu’au m om ent où il faut fa ire un enga
gem en t définitif. (Nous rem arquons la m êm e chose chez les candidats 
au  sacerdoce qui quelques m ois après leur ordination dem andent la  
la ïcisation!).

Il fau t reconnaître, naturellem ent, qu’il arrive souvent qu’i l  n’y a  
pas de désordre psychique, m ais plutôt une déficience de la  volonté. 
D ans ce cas, certains tribunaux ont tendance d’exam in er le  cas p lu 
tô t  sous le  chef d’engagem ent inadéquat ou de défaut ob s ta tu m  m en 
tis .

L orsque nos jeunes sont victim es des m entalités populaires, il est 
tr è s  d iffic ile  pour eu x  de célébrer un m ariage sacram entel sans une  
longue préparation. Il y  a la  m enta lité  du divorce, celle  de la con
traception , celle de l ’in fidélité , et celle  du chauvin ism e m asculin , pour 
n ’en m entionner que quelques unes. Dans ce dernier cas (chauvinism e), 
c ’est la tra d itio  et l ’accep ta tio  m utuelles des b iens du m ariage qu i 
sont souvent exclues.

Nos tribunaux hésitent beaucoup — et avec raison — à adm ettre  
•d’em b lée la  reconnaissance autom atique de ces „désordres” com m e 
cau ses nécessaires  de nu llité . T outefois, de l ’autre côté, il faut re
connaître l ’in flu en ce de la  m entalité contem poraine sur les jeunes. Il 
n ’est pas surprenant chez-nous de voir le si grand nom bre de fa illi
tes.

b. P r é p a r a t i o n  a u  m a r i a g e

U n grand b ien fa it de l ’intérêt renouvellé pour les causés de n u llité  
c ’est la  reconnaissance de l ’im portance de la  période de préparation  
au  m ariage. Dans la grande m ajorité des diocèses il y  a une période  
d ’a tten te  de trois à six  m ois avant la célébration du m ariage dans 
le  cas de personnes âgées de m oins de vingt ans. Pendant cette pé
riode, le  couple doit suivre des cours de préparation au m ariage (sou
v e n t une dizaine de rencontres). D e plus, dans le cas de doute, les 
jeu n es doivent passer une évaluation  psychologique. Parfois, il  est
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m êm e défendu aux prêtres sans u ne autorisation exp resse  de la  part 
de l ’Ordinaire, de célébrer les m ariages de personnes âgées de m oins 
de d ix -h u it ans, m êm e avec les cours, et m êm e dans le cas de gros
sesse.

c. L a  f o i  r e q u i s e  p o u r  c é l é b r e r  u n  s a c r e m e n t

La grande d ifficu lté  pour les tribunaux et pour les prêtres qui 
préparent les couples au m ariage est la déterm ination de la  fo i re
quise pour célébreir un  „sacram entum  f i d e i1S”. Parfois, le s  jeunes  
vont à l’ég lise  pour leur m ariage seu lem ent dans le  but de p laire  
au x  parents, et sans engagem ent personnel de foi. P résentem ent, p lu 
sieurs prêtres se voient dans l ’obligation de refuser pour le  m om ent 
d ’adm ettre au sacram ent de m ariage les jeunes qui ne v iennent pas 
à l ’ég lise . Les parents ne sont pas toujours contents de cette a ttitude, 
m ais, en général, il ne sem ble pas y avoir d’autre choix  pour le  m o
m ent.

d. L ’i g n o r a n  c e

D e plus en  plus,- nous reconnaissons au canon sur l ’ignorance u ne  
im portance aggrandie. L e canon stipule trois conditions concom itantes: 
i l  faut savoir 1) que le  m ariage est une société perm an en te  (consor
tiu m  perm an en s), 2) entre un hom m e et une fem m e, 3) pour la géné
ration des enfants. L’obstacle v ient de la  connaissance du m ariage  
com m e société p erm an en te  et non seu lem ent stab le . D ans une société  
où ce qui date de cinq ans est déjà très v ieu x , ren gagem en t pour la  
v ie  (— dans le maTiage, dans la  v ie relig ieuse, dans le  sacerdoce —) 
est pour p lusieurs une chose „im possible”. Quoi faire pour changer  
cette m entalité?

B. Sous le nouveau droit propose

En général, on peut dire que les canonisées nord am éricains sont 
bien  satisfa its du projet de loi D e m atrim on io , surtout à la  su ite des 
révisions de 1977 e t 1978.

N ous aim ons beaucoup la  nouvelle „défin ition” descriptive du m a
riage qui com porte les m ots: com m unia... ad  bonum  con iu gu m 19. N ous 
éprouvons quelques d ifficu ltés, cependant, avec le tex te  du canon qui 
m aintient l ’unité essen tie lle  entre m ariage et sacrem ent. C om m ent 
évaluer juridiquem ent la  fo i requise pour 'célébrer un  sacrem ent?

L a révision  du canon 297 du schém a de 1975 est une bonne am é-

18 Cf. C om m ission T héologique Internationale, „Propositions sur la  
doctrine du m ariage chrétien”, dans La D ocum en ta tion  ca tholiqu e  75 
(1978), pp. 704—718, à la  page 708.

19 Cf. C om m unica tiones, 10 (1978), p. 125.
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îioration: ob graven t anom aliam  psych icam  sans parler d’anom alie  
p sy ch o -sex u elle  *°.

D e  m êm e, le  tex te  révisé du canon 303 la isse  beaucoup de possibi
lités  au x  juges: ius ad ea quae v ita e  com m unionem  essen tia lite r  con- 
s t i tu u n t21”. La jurisprudence canadienne m entionnée ci-haut se déve
loppe dans le sens du te x te  révisé de ce canon.

C onclusion
Il serait possible de continuer nos com m entaires, m ais je crois que 

la  m atière est su ffisan te pour porter un jugem ent circonstancié sur 
la  situation  du droit de procédure et de la  jurisprudence en  A m éri
q u e du Nord.

La sauvegarde de la  d ignité du m ariage sacram entel, et en  parallè le  
l'ob ligation  en justice de reconnaître l ’éta t des personnes pose un  
d ilem m e pastoral aigü. N ous faisons beaucoup de progrès, m ais non  
sans tâtonnem ents.

L es d ifficu ltés externes qui v iennent de facteurs au-delà  de notre 
contrôle, te lles que la dim inution  de la  pratique relig ieuse, les m enta
lités  nouvelles qui se créent, se conjuguent pour nous poser un défi 
considérable. A vec le secours du Seigneur nous trouverons une so
lu tion  qui rendra l ’E glise en  A m érique du Nord plus fc*rte et m êm e  
plus en m esure de prom ouvoir la  fidélité  de ceux qui croient au 
m essage évangélique.

20 Cf. ibid., 9 (1977), pp. 370— 371.
21 Cf. ibid., pp. 374—375.


